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Le Schéma Départemental des Services aux Familles

→ Le SDSF aux familles détermine les priorités en matière 
de développement et d’accès aux services aux familles 
sur le territoire du Var pour les 3 années à venir, dans les 
champs de la petite enfance, de l’enfance et la 
jeunesse, du soutien aux parents et de l’animation de la 
vie sociale. 

→ La nécessité d’une coordination resserrée et formalisée 
par le biais d’un schéma écrit et validé par tous, avec un 
co-portage du schéma et une volonté de déclinaison au 
plus près des territoires. 

→ La Caf sera là en appui via les Conventions Territoriales 
Globales (CTG) pour programmer le développement de 
services aux familles, France Travail via les réseaux pour 
l’emploi et l’Etat également via le pacte de solidarités et 
les contrats de ville, le Conseil département avec VIT.

« Le renouvellement du SDSF n’est jamais un acte banal, surtout dans le contexte actuel. Il s’agit bien 
d’un renouvellement de notre pacte social à l’échelle territoriale ».

M. Philippe MAHE - Préfet du Var 



Le Schéma Départemental des Services aux Familles

Au travers de ce schéma il s’agit de répondre aux principes transversaux et partagés que sont : 

Développer des 
services adaptés 
pour toutes les 
familles tout au 

long de leur 
parcours de vie 

Apporter des 
réponses 

à des besoins 
et situations 
spécifiques, 
notamment 

pour les publics 
vulnérables ou sur 
certains territoires

Adapter les offres 
déployées dans la 

réponse aux 
besoins sur tous 
les territoires (en 

prenant en 
compte les 

spécificités des 
territoires ruraux 

et des QPV)

Ecouter et 
associer les 

familles comme 
les partenaires, 

afin de co-
construire des 

services 
pertinents

Contribuer pleinement 
à la responsabilité sociétale 

des organisations 
que ce soit par ses ambitions 

visant à assurer 
l’attractivité des territoires, 

à produire de l’investissement 
social et à réduire les inégalités 
ou par son engagement résolu 

dans l’accompagnement 
à la transition écologique

Universalité Equité Adaptation
Ecoute et 

association
Responsabilité 

sociétale

L’approche populationnelle est présente au cœur du Schéma avec la volonté de pouvoir à la fois répondre à toutes les familles, mais aussi de 
soutenir en particulier les parents, les familles monoparentales ou en séparation, les familles précaires, ou encore les parents et enfants porteurs de 
handicap.



De nombreuses 
actions proposées 

aux parents

Une progression de
 44 PEDT à 91 PEDT

Le déploiement de 
l’application TIPI 
pour les parents

Le déploiement des crèches 
AVIP : 51 crèches et 190 

places

Un réseau structuré 
de prise en charge des VIF 

(ex : intervenants sociaux en 
gendarmerie/police etc)

Les évolutions positives

Le Bilan 2020-2023

Une amélioration nette en matière d’inclusion handicap
 (+ 38% d’heures accueils dans les ALSH)

Un appel à projet 
partenarial pour 

l’inclusion numérique

3 fois plus projets 
pour et par les jeunes

29 structures d’animation de la vie sociale 
dont de nouvelles en territoires ruraux



Le Bilan 2020-2023# Les Belles Histoires

Témoignages issus de 
l’article Var Matin 
« Des crèches, coup 
de pouce à l’emploi » 
du 27/01/2022



Un taux de pauvreté des familles 
monoparentales proche de 30%

Le Bilan 2020-2023

Les améliorations attendues

Le Bilan 2020-2023

52 %
Un taux de couverture 
petite enfance de 52% 

vs 59% au national

24 places nettes créées en 
accueil collectif en 5 ans

7 LAEP sur 23 QPV
Une répartition inégale 

de l’offre de service 
destinée à la prévention 
des ruptures familiales

Inégalités territoriales de services aux jeunes

Un recours insuffisant des parents aux 
services parentalité proposés



PREAMBULE

PRESENTATION
Du Schéma Départemental

des Services aux Familles 
2024- 2026



Structuration du SDSF 2024-2026 : 3 axes structurants déclinés en 9 ambitions 

Enfants

Axe 1
Familles

Axe 2

Partenaires

Axe 3

Apporter une réponse d'accueil 
et d'accompagnement de qualité tout le long 

du parcours de vie de l'enfant 

• Stabiliser, développer et programmer l'offre 
d'accueil du jeune enfant dans le Var 

• Aller vers les enfants et les jeunes pour une 
réponse optimale à leurs besoins

• Soutenir les  professionnels et les structures pour 
une amélioration continue de la qualité d'accueil 

Développer des services aux familles adaptés à 
la diversité des besoins

• Soutenir l’ensemble des familles
 
• Prévenir et accompagner les situations de rupture ou 

fragilités

• Faire des structures AVS les piliers de l'offre de 
services aux familles

Asseoir le SDSF via une programmation sur les 
territoires et une coopération partenariale

• Favoriser l'inclusion et l'accès aux droits

• Renforcer le pilotage et le suivi du SDSF au profit des 
familles 

• Faire du SDSF un levier de la RSO

Une attention marquée autour du développement de places d’accueil de la Petite Enfance, des 
actions autour de l’attractivité des métiers et de la valorisation des offres ciblées sur des 

populations dites spécifiques (jeunes parents, jeunes, familles monoparentales). 
Une ambition de contribution à l’attractivité du territoire et une contribution à l’emploi. 

Une déclinaison en programmation infra-départementale.



Déclinaison du plan d’action pour l’axe 1 

Apporter une réponse d'accueil et d'accompagnement de qualité tout le long 
du parcours de vie de l'enfant 

Stabiliser, développer et programmer 
l'offre d'accueil du jeune enfant dans le 
Var :
 
▪ Répondre à l'enjeu de maintien et de 

développement des places en lien avec 
le SPPE par la création de plus de 750 
places PSU (horizon 2027) (focus 
particulier ci-après).

▪ Poursuivre le déploiement des dispositifs 
d'insertion (AVIP et AVIS) et des offres 
innovantes en réponse aux besoins 
spécifiques des familles. 

▪ Accompagner la valorisation de l'accueil 
individuel. 

Aller vers les enfants et les jeunes pour une 
réponse optimale à leurs besoins : 

▪ Favoriser la continuité éducative par 

l'approfondissement et la complémentarité 

des dispositifs existants (PEDT, PM, Cités 

éducatives). 

▪ Approfondir et développer les dispositifs 

soutenant les projets des jeunes. 

▪ Développer quantitativement et 

qualitativement les ACM, en investissant 

notamment les dimensions culturelles et 

éco durables.

▪ Coordonner une réponse adaptée et 

préventive sur la santé mentale des jeunes.

Soutenir les  professionnels et les 
structures pour une amélioration 
continue de la qualité d'accueil : 
 
▪ Poursuivre et renforcer l'attractivité 

des métiers.

▪ Mieux soutenir et outiller les 

professionnels et opérateurs, en 

particulier dans les structures 

associatives.

Chaque objectif est décliné en actions opérationnelles de mise en œuvre. 
Un responsable et des indicateurs de suivis sont précisés pour chacun des objectifs.

Enfants

Axe 1



Déclinaison du plan d’action pour l’axe 1 

Enfants

Axe 1
Un défi commun : maintenir et développer une offre petite enfance ambitieuse

Fiche-action : 

Répondre à l’enjeu de maintien et de développement des places 
d’accueil en lien avec le SPPE par la création de plus de 750 places 
PSU (horizon 2027).

Un enjeu de répartition de l’offre sur le territoire et un enjeu autour 
de la réponse aux besoins des familles, en particulier sur les 
territoires de la Dracénie Provence Verdon Agglomération, Cœur du 
Var, Métropole Toulon Provence Méditerranée et le Haut Var.

Contractualiser des plans de développement Petite 
Enfance avec les collectivités en particulier sur des 

territoires ciblés (Dpva, Coeur du Var, Tpm en
priorité mais aussi Cavem et Haut Var) et proposer 

des appels à projets ou appels à manifestation 
d’intérêts multi-partenariaux et territoriaux

Action 1

S’appuyer sur le SPPE pour mobiliser les communes 
(sensibilisation aux différentes offres existantes et à 
l’enjeu de financement) et les acteurs économiques
(entreprises pour la reservation de berceaux) dans 

l’évolution de l’offre d’accueil de Petite Enfance

Action 2

Proposer un accueil commun Conseil départemental-
Caf des porteurs de projets

Action 3



Déclinaison du plan d’action pour l’axe 1 

Enfants

Axe 1
Un défi commun : maintenir et développer une offre petite enfance ambitieuse



Déclinaison du plan d’action pour l’axe 2 

Soutenir l’ensemble des familles :

▪  Garantir une couverture complète du 
territoire par des lieux ressources 
parentalité et des actions de soutien 
aux parents (promotion des projets 
parentalité, développement des LAEP 
en lien avec AVS…). 

▪ Accompagner les parents au moment 
de la naissance de l'enfant dans une 
logique multi partenariale.

Prévenir et accompagner les situations 
de rupture ou fragilités (focus ci-après) : 

▪ Veiller au droit au répit parental (y 
compris offre de prévention).

▪ Mettre en place un circuit de 
repérage et d'accompagnement des 
publics à risque (situation de fragilité 
supposée / avérée). 

▪ Améliorer l'accueil des parents et/ou 
enfants en situation de handicap au 
sein des structures Enfance Famille.

Faire des structures AVS les piliers de 
l'offre de services aux familles : 

▪ Repenser les structures AVS autour 
d'un socle commun, un espace de 
services aux familles.

▪ Inciter au développement de 
structures, notamment itinérantes ou 
hybrides (en lien avec le pacte des 
solidarités).

Chaque objectif est décliné en actions opérationnelles de mise en œuvre. 
Un responsable et des indicateurs de suivis sont précisés pour chacun des objectifs.

Développer des services aux familles adaptés à la diversité des besoinsFamilles

Axe 2



Déclinaison du plan d’action pour l’axe 2 

Une attention particulière envers les publics dits spécifiques 
(monoparents, jeunes en situation de décrochage…)

Familles

Axe 2

Parents avec enfants 
en bas âge 

et/ou monoparents

Crèches AVIP / AVIS

1 000 premiers 
jours, Parcours 

naissance Cpam-
Caf et TIPI

Répit parental01

02

03

Public Jeunes Espaces jeunes Prévention 
décrochage Santé mentale

Séparations conjugales Lieux d’écoute Médiation familiale



Favoriser l'inclusion et l'accès aux 
droits : 

▪ Garantir l'articulation inter-
partenariale sur l'accès aux droits 
et l'inclusion numérique

Déclinaison du plan d’action pour l’axe 3 

Renforcer le pilotage et le suivi du SDSF 
au profit des familles :

▪ Poursuivre les efforts de 
simplification et d'harmonisation pour 
mieux soutenir les structures

▪ Positionner le SDSF comme 
vecteur/soutien d'innovations et de 
repérage d'initiatives 

▪ Faire évoluer la comitologie du suivi 
du SDSF 

▪ S'assurer de la déclinaison de la 
programmation des actions du SDSF 
au niveau des territoires (CTG, Charte 
des Familles, Contrat de ville…)

Faire du SDSF un levier de la RSO : 

▪ Accompagner les acteurs du territoire 
vers le montage de projets éco-
durables (citoyenneté durable, 
contribution transition écologique, 
impact économique et impact social 
territorial)

Asseoir le SDSF via une programmation sur les territoires et une coopération 
partenariale

Partenaires

Axe 3



Les indicateurs clés pour le suivi et l’évaluation du SDSF 2024 - 2026 

→ +750 places d’accueil collectif 
en PSU

→ Moins de 10% de destructions 
de places

→ 100% du territoire couvert par 
un RPE

→ 80% des communes avec 
école(s) couvertes par un PEDT

→ 80% d'accueils déclarés SDJES

→ 60% des EPCI couverts par la 
mise en place de formations 
qualifiantes (Animation)

→ Augmentation des actions de 
sensibilisation aux métiers de 
l’animation et la Petite Enfance 

→ 100% du territoire couvert 
par le panier de services 
parentalité

→ +20% familles et partenaires 
inscrits sur TIPI

→ +30% d’actions / projets 
autour du répit parental 
(effectivité d’une ligne 
d’écoute individuelle) 

→ 100% du territoire couvert par un schéma de programmation (au moins 
sur la Petite Enfance)

→ Augmentation du nombre de projets financés en investissement fléchés 
sur des projets éco-responsables

Apporter une réponse d'accueil 
et d'accompagnement de 

qualité tout le long du parcours 
de vie de l'enfant 

Développer des services aux familles adaptés 
à la diversité des besoins

Asseoir le SDSF via une programmation sur les territoires 
et une coopération partenariale

Un pilotage et une structuration 
de l’offre par le SDSF 

tout en garantissant la réponse 
aux besoins des familles 

et des professionnels 

→ 80% des EPCI / 100% des 
communes QPV avec une 
structure AVS

→ Augmentation du nombre de 
Points d’accueil écoute jeunes

→ Augmentation du recours des 
partenaires aux dispositifs 
d’inclusion handicap

Enfants

Axe 1
Familles

Axe 2

Partenaires

Axe 3



Le SDSF en synthèse : enjeux clés  pour 2024 – 2026 

Prise en compte des enjeux de 
développement durable dans les 
projets/actions

Programmation pour le 
développement de nouveaux 

services – soutien aux 
développements d’innovations/ 

projets alternatifs

Animation de la vie sociale comme levier de 
services aux familles rénovés et adaptés

Evaluation de l’impact 
économique et social des 
stratégies portées par le SDSF

Association des parties 
prenantes et des familles

Attractivité des métiers 
(Petite Enfance, animation, 

jeunesse…)

Poursuite de l’engagement 
volontariste autour de 
l’inclusion des enfants 
en situation de handicap

Prévention et accompagnement des ruptures 
familiales (engagement en faveur du répit parental, 

soutien des jeunes en situation de décrochage avec 
l’environnement éducatif et social …)



Merci de votre attention
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